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CONVENTION EUROPÉENNE 
DE RADIODIFFUSION

conclue en tre 

les Gouvernements des pays suivants:

A llem agne; A u triche ; Belgique; E ta t  de la Cité du  V a tican ; Confédé
ra tio n  suisse; D anem ark ; Ville libre de D anzig; E g y p te ; E spagne, y  
com pris la Zone espagnole du M aroc; E ston ie ; F rance e t Algérie; 
R oyaum e-U ni de la G rande-B retagne e t de l’Irlande du N ord ; E ta t  
libre d ’Irlande; Islande; Italie ' y  com pris la C yrénaïque e t la T ripo lita ine ; 
L etton ie ; M aroc; N orvège; P a lestine ; P o rtu g a l; R oum anie ; T errito ires du 
L evan t sous m an d a t français (Syrie e t L iban); T chécoslovaquie; Tunisie; 
T u rq u ie ; U nion des R épubliques Soviétistes Socialistes (U. R . S. S.);

Y ougoslavie.

Les soussignés, p lén ipo ten tiaires des G ouvernem ents ci-dessus énu
m érés, réunis à Lucerne en v e rtu  des dispositions du Protocole additionnel 
au x  actes de la  Conférence rad io télégraphique in ternationale  de M adrid 
(1932) ont, d ’un  com m un accord e t sous réserve de ra tifica tion , a rrê té  
la C onvention su ivan te :

Article prem ier.
Objet de la Convention. Définitions.

§ 1. Les G ouvernem ents co n trac tan ts  déclaren t q u ’ils a d o p ten t 
e t q u ’ils app liqueron t les dispositions de la p résente C onvention e t du 
P lan  y  annexé.

§ 2. Ces G ouvernem ents s ’engagent à ne pas in sta lle r ni m e ttre  en 
service, dans les bandes prévues dans le P lan , des sta tio n s de radiodiffusion 
au tres  que celles m entionnées dans le P lan, sauf dans les conditions pré
vues à l’artic le  5 ci-après.



§ 3. Ju s q u ’à la da te  d ’entrée en v igueur de la présente Convention, 
les G ouvernem ents co n trac tan ts  p rennen t l’engagem ent de n ’ap p o rte r 
dans leurs services de radiocom m unication aucun  changem ent de n a tu re  
à em pêcher l’application  stric te  e t intégrale du P lan .

§ 4. La « région européenne » dans laquelle est applicable la présente 
C onvention est définie au nord  et à l’ouest p a r les lim ites natu re lles de 
l’E urope, à l’est p ar le m éridien 40° est de G reenwich e t au  sud p a r le 
parallèle 30° n o rd , de façon à englober la partie  occidentale de l’U .R .S .S . 
e t les te rrito ires  b o rd an t la M éditerranée, à  l’exception  des parties  de 
l’A rabie e t du H edjaz qui se tro u v en t com prises dans ce secteur.

§ 5. D ans la présente Convention :
le m ot «A dm inistration» désigne l’A dm in istra tion  gouvernem entale 

d ’un pays c o n trac tan t de la région européenne, d o n t relève l’exp lo ita tion  
technique du service de radiodiffusion;

les m ots «B ureau de l’U nion» désignent le B ureau de l’Union in te r
nationale  des télécom m unications.

Article 2.

Ratification de la Convention.

La présente C onvention sera ratifiée p a r les G ouvernem ents signa
ta ires e t les ra tifica tions seront déposées, p ar la voie d ip lom atique, dans 
le plus bref délai possible, aux  archives du G ouvernem ent de la Confé
déra tion  suisse. Celui-ci no tifiera  aux  au tres G ouvernem ents signataires 
les ra tifica tions au fu r e t à m esure de leur réception .

Article 3.

Adhésion à la Convention.

§ 1. Le G ouvernem ent d ’un pays de la région européenne, non signa
ta ire  de la présente Convention, peu t y  adhérer a v a n t la da te  de son entrée 
en vigueur. C ette adhésion ne do it com porter aucune réserve.

§ 2. L ’acte d ’adhésion est déposé dans les archives du  G ouvernem ent 
de la C onfédération suisse, qui en donne connaissance à to u s les au tres 
G ouvernem ents co n trac tan ts .

Article 4.

Révision de la Convention et du Plan.

§ 1. La présente C onvention est exécutoire ju sq u ’à la d a te  d ’app li
cation des décisions qui seront prises par la prem ière Conférence adm inis-
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tra tiv e  in ternationale  des radiocom m unications qui au ra  lieu après la 
Conférence de M adrid de 1932.

§ 2. Au cours de cette  Conférence adm in istra tive , ou dans les tro is 
mois su iv an t sa clôture, les A dm in istra tions s ’en ten d ro n t en vue de la 
réunion d ’une nouvelle Conférence européenne chargée d ’exam iner les 
m odifications à apporte r à la présente C onvention.

§ 3. Des Conférences adm in istra tives européennes p o u rro n t avoir 
lieu en to u t tem ps pour la révision du P lan si la dem ande en est fa ite  p ar 
une ou plusieurs A dm inistra tions au B ureau de l’Union e t si cette  dem ande 
reçoit l’agrém ent du tie rs  des A dm in istra tions dans le délai fixé p a r ledit 
Bureau.

Toutefois, si aucune des Conférences susvisées n ’a eu lieu a v a n t le 
15 janv ie r 1936, une Conférence ad m in istra tive  se réun ira  de plein d ro it 
im m édiatem ent après cette date .

§ 4. Les dispositions de la présente Convention ou du P lan y annexé 
son t respectivem ent abrogées en tre  to u tes  les parties co n trac tan tes  à la 
date  de la mise en v igueur d ’une nouvelle Convention ou d ’un nouveau 
Plan.

Article 5.

Modification du Plan.

§ 1. T oute A dm inistra tion  désireuse d ’exécuter un changem ent dans 
les caractéristiques (fréquence; pu issance, dans le cas d ’un m axim um  
spécialem ent prévu dans la liste des sta tio n s du P lan ; position géographi
que; etc.) d ’une des s ta tions du P lan , ou d ’installer de nouvelles sta tio n s 
de radiodiffusion dans les bandes prévues dans le P lan, en avise les A dm i
n istra tio n s q u ’elle juge d irec tem ent intéressées.

§ 2. Si un accord in te rv ien t en tre  ces A dm inistra tions, il est notifié 
au B ureau de l’Union, qui le porte à la connaissance des au tres A dm inis
tra tions.

§ 3. Celles d ’en tre  elles qui ju g en t que cet accord peu t avoir une 
répercussion défavorable su r leurs services propres on t un délai de 6 se
m aines, à p a r tir  de la date  de réception de cette  no tification , pour faire 
.part de leurs observations p a r l’entrem ise du B ureau de l’Union.

A van t l’exp ira tion  de ce délai, la m esure projetée ne peu t être exécutée.



§ 4. En cas de con testa tion , ou à défau t d ’en ten te , les A dm in istra tions 
intéressées fo n t appel, conform ém ent à  la procédure instituée  en tre  elles, 
à des organes d ’expertise e t, s’il y  a lieu, de conciliation.

Si aucun accord ne p eu t in terven ir, les p rescrip tions de l’article 12, 
§ 2, de la p résen te Convention do ivent être appliquées.

§ 5. Les paragraphes qui p récèdent sont applicables sans préjudice 
des dispositions de l’alinéa (2) du § 5 de l’article 7 du Règlem ent général des 
rad iocom m unications annexé à la C onvention in ternationale  des télécom 
m unications de M adrid (1932).

A rticle 6.

Dénonciation de la Convention.

§ 1. Chaque G ouvernem ent c o n trac tan t a le d ro it de dénoncer la 
présente Convention par une notification  adressée, p a r la voie diplo
m atique , au  G ouvernem ent de la C onfédération suisse e t annoncée ensuite 
p a r ce G ouvernem ent à tous les au tres G ouvernem ents co n trac tan ts .

§ 2. Cette dénonciation  p rodu it effet à l’exp ira tion  du délai d ’une 
année à p a r tir  du jo u r de la réception de sa no tification  p a r le G ouverne
m en t de la C onfédération suisse.

A rticle 7.

Notification des fréquences fixées par le Plan.

§ 1. Les m odifications de la liste des fréquences ré su lta n t de l’applica
tion  du P lan  do ivent être notifiées au B ureau de l’U nion dans le plus bref 
délai possible.

§ 2. Les fréquences a ttrib u ées p a r le P lan  p o rten t comme date  de 
notification  à inscrire dans la  liste des fréquences la da te  de signatu re  de 
la présente Convention sous la form e su iv an te :

19. 6. 33 (P lan  de Lucerne).

A rticle 8.

Qualité des émissions.
Les A dm in istra tions p ren d ro n t les m esures nécessaires pou r:

1° assurer le m ain tien  de la fréquence nom inale a ttrib u ée  au x  sta tio n s de 
radiodiffusion, su iv an t les norm es adm ises pou r la catégorie d ’onde 
utilisée e t conform ém ent au x  derniers progrès de la techn ique;

2° év iter, dans les émissions des sta tio n s de radiodiffusion, to u te  surm o
dula tion  susceptible de brouiller d ’au tres s ta tio n s ;



3° rendre aussi efficace que possible le contrôle in tern a tio n a l des émissions
de radiodiffusion;

4° rem édier aussi rap idem ent que possible au x  défectuosités signalées par
les au tres  A dm inistra tions ou resso rtan t des com m unications de l’Union
In te rna tiona le  de R adiodiffusion, prévues à l’artic le  11 ci-après.

Article 9.

Droits des pays non compris dans la région européenne.

Les G ouvernem ents soussignés déclaren t que la présente C onvention ne 
do it léser aucun des d ro its des pays non com pris dans la région européenne.

Article 10.

Interférences.

§ 1. Lorsque l’u tilisation  d ’une fréquence, par une s ta tion  de rad io
diffusion, p rovoquera des in terférences non prévues à la da te  de signature 
de la présente C onvention, les A dm in istra tions intéressées s ’efforceront 
de conclure des accords susceptibles d ’élim iner ces in terférences.

§ 2. D ans ce cas, les dispositions su ivan tes do iven t être observées:
a)  Les s ta tio n s de radiodiffusion placées dans la bande de 240 à 

265 kc/s (1250 à 1132 m) ne d ev ron t pas gêner les services non 
ouverts  à la correspondance publique e t les services aéronautiques. 
Ces services s ’organiseront pour ne pas brouiller la  réception des 
s ta tio n s de radiodiffusion placées dans ce tte  bande, dans les 
lim ites des te rrito ires n a tio n au x  de ces sta tions.

b) Les sta tio n s de radiodiffusion placées dans la bande de 540 à 
550 kc/s (556 à 545 m) ne d ev ro n t gêner ni les services mobiles 
dans la bande de 485 à 515 kc/s (619 à 583 m), ni les services non 
ouverts à la correspondance publique dans la bande de 515 à 
550 kc/s (583 à 545 m). Les services non ouverts à  la  correspondance 
publique s ’organiseront pour ne pas brouiller la  réception des 
s ta tio n s de radiodiffusion ainsi placées, dans les lim ites des 
te rrito ires  n a tio n au x  de ces s ta tions.

c) E n  ce qui concerne les dérogations fixées dans le P lan  en dehors 
des bandes énum érées aux  deux  alinéas p récéden ts, les services 
au torisés son t privilégiés par rap p o rt au  service de radiodiffusion.

d)  En cas d ’in terférence en tre  les sta tio n s de radiodiffusion de 
l’U. R. S. S., prévues au P lan de Lucerne e t d o n t les fréquences



son t situées dans les bandes ay an t fa it l’ob jet des réserves m en
tionnées au Protocole final de M adrid, e t les sta tio n s des services 
auxquels ces bandes sont a ttribuées, les intéressés seront, dans 
la recherche des solutions à in terven ir, p lacés su r un pied d ’égalité.

Article 11.

Relations avec l’Union Internationale de Radiodiffusion (U .I. R.)

§ 1. L’U .I.R . est, de préférence, utilisée comme ex p ert pour tou tes 
les questions techniques, relatives à l’application  de la présente Convention 
e t concernant exclusivem ent le service de radiodiffusion.

§ 2. P our que l’U .I.R . puisse exercer ce rôle d ’expert, ses s ta tu ts  doi
ven t p erm ettre , en to u t tem ps, de plein d ro it e t sur leur dem ande, l’accès 
dans son sein, avec les mêmes dro its que les au tres m em bres, de tous les 
organism es d ’E ta t  de la région européenne ex p lo itan t un service de radio
diffusion.

Ces s ta tu ts  doivent p erm ettre  l’adm ission avec voix  consu lta tive, 
dans tous les organism es de l’U .I.R ., des rep résen tan ts  du  B ureau de 
l’Union e t des A dm inistra tions non adhéren tes à l’U .I.R . qui en m an i
festen t le désir.

§ 3. L’U .I.R . effectue des m esures e t des observations périodiques des 
carac téristiques techniques des sta tions de radiodiffusion de la région 
européenne. Elle en com m unique le ré su lta t à to u tes  les A dm in istra tions, 
p a r l’entrem ise du B ureau de l’Union.

Sur dem ande d ’une A dm in istra tion , l’U .I.R . effectue égalem ent des 
m esures e t observations spéciales e t en com m unique d irec tem en t le 
ré su lta t au x  intéressés.

En cas de difficultés techniques, les m esures effectuées p a r l’U .I.R . 
do ivent être prises en considération par les A dm in istra tions intéressées.

§ 4. Un accord peu t in te rven ir en tre  les A dm in istra tions, en vue de 
charger l’U .I.R ., p a r l’in term édiaire du B ureau de l’U nion, de l’établisse
m ent des tra v a u x  destinés à p réparer une action  collective de ces A d
m in istra tions. D ans ce cas, les rep résen tan ts des A dm in istra tions, ad 
héren tes ou non à l’U .I.R ., p rennen t p a rt, su r un pied d ’égalité, aux  
réunions de l’organism e auquel l’U .I.R . confie le soin d ’é tab lir les tra v a u x  
en question.

Dans les réunions prévues à l’alinéa p récéden t, la vo ix  délibérative 
de chaque pays représen té a p p a rtie n t à l’A dm in istra tion . Si l’A dm inis-

— 10 —
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tra tio n  d ’un pays n ’est pas représentée, la voix délibérative a p p a rtien t 
alors à l’entreprise ou au groupe d ’en treprises de radiodiffusion d u d it 
pays, lorsque cette  en treprise  ou ce groupe son t m em bres de l ’U .I.R .

Le rap p o rt, établi p a r  l’organism e de l’U .I.R ., est transm is aux  
A dm inistra tions par l’in term édiaire  du  B ureau de l’U nion.

Article 12.
Application de la Convention internationale des télécommunications

de Madrid (1932).

§ 1. En ce qui concerne les m atières qui ne sont pas réglées dans la 
p résente C onvention, m ais qui se ra tta c h e n t à son ob jet, la  C onvention 
in ternationale  des télécom m unications de M adrid (1932), le R èglem ent 
général des radiocom m unications annexé e t le Protocole final à ce Règle
m ent dem euren t en vigueur même pour les G ouvernem ents qui, to u t en 
ay an t ra tifié  la présente C onvention ou y ay an t adhéré, n ’au ro n t pas 
signé ou ratifié  ces tro is actes.

§ 2. En particulier, dans le cas d ’un désaccord qui ne peu t être réglé 
d ’aucune au tre  m anière, l’application de l ’article 15 de la C onvention 
in ternationale  des télécom m unications de M adrid (1932) est obligatoire 
pour les G ouvernem ents qui on t ratifié  la présente C onvention ou qui 
y  on t adhéré.

Article 13.

Mise en vigueur de la Convention.

La présente C onvention e t le P lan y  annexé en tren t en v igueur le 
15 jan v ie r 1934, à 00 h 01 (tem ps m oyen de Greenwich).

En foi de quoi, les p lén ipoten tia ires des G ouvernem ents susindiqués 
on t signé la C onvention en un exem plaire qui restera  déposé aux  archives 
du G ouvernem ent de la Confédération suisse e t don t une copie sera remise 
à chaque G ouvernem ent.

F a it à Lucerne, le 19 ju in  1933.
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Pour l’Allemagne :

Pour l’Autriche:



Pour la Belgique:
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P o u r l’E ta t  de la Cité du V atican :

P o u r la  C onfédération suisse:



Pour le Danemark:

P o u r la Ville libre de D anzig:

4/lA. Q\m
P o u r l’E g y p te :



— 15 —

P o u r l’E spagne, y  com pris la Zone espagnole du M aroc:

Pour la France et l’Algérie:



Pour la France et l’Algérie (suite):

P o u r le R oyaum e-U ni de la G rande-B retagne e t de l’Irlande du  N ord
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P our le R oyaum e-U ni de la G rande-B retagne e t de l’ Irlande du  N ord (suite)

C

P our l’E ta t  libre d ’Irlande:

P our l ’Islande:

Pour l’Italie, y  compris la Cyrénaïque et la Tripolitaine:

l o a À
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Pour la Lettonie:

P o u r le M aroc:

c i ^ ~ \
P o u r la N orvège:

P o u r la P a lestine :

P o u r le P o rtu g a l:

&<r~t



Pour la Roumanie:

Q y c j

P o u r les T errito ires du L evan t sous m an d a t français (Syrie e t L iban)

P o u r la Tchécoslovaquie:

h d



Pour la Tunisie:

P our la T u rqu ie :

P our l’U nion des R épubliques Soviétistes Socialistes 

P our la Y ougoslavie:



PLAN DE LUCERNE
annexé à la Convention européenne de radiodiffusion

A. Dispositions générales
§ 1. Le chiffre re la tif à la puissance actuelle indique, pou r chaque s ta tion , 

la puissance à la da te  de signature de la C onvention européenne 
de radiodiffusion.

§ 2. Les s ta tio n s u tilisan t une même fréquence son t indiquées d ’après 
l’ordre a lphabétique  de leur dénom ination  officielle.

§ 3. D ans le cas où la puissance m axim a n ’est pas indiquée dans le P lan , 
la puissance non m odulée m esurée dans l’an tenne ne do it pas dé
passer les valeurs su ivan tes:
a) pour les fréquences inférieures à 300 kc/s (ondes

supérieures à 1000 m )  150 kW *;
b) pour les fréquences comprises en tre  550 e t 1100 kc/s

(ondes com prises en tre  545 e t 272,7 m) ................ 100 kW ** ;
c) pour les fréquences comprises en tre  1100 e t 1250 kc/s

(ondes com prises en tre  272,7 e t 240 m )  60 kW  ;
d) pour les fréquences comprises en tre  1250 e t 1500 kc/s 

(ondes com prises en tre  240 e t 200 m ) .............................. 30 kW .
Toutefois, la puissance des s ta tions prévues dans le P lan  ne do it 
pas dépasser la va leur p e rm e ttan t d ’assurer économ iquem ent un 
service na tiona l efficace e t de bonne qualité  dans les lim ites du 
pays considéré.

§ 4. D ’au tre  p a r t, la puissance des sta tio n s u tilisan t des ondes com m unes 
est lim itée comme su it:
a) pou r les ondes com m unes n a tio n a le s ............................ 5 kW ;
b) pour les ondes com m unes in ternationales du  ty p e  1 . 2 kW ;
c) pour les ondes com m unes in ternationales du  ty p e  2 . 0,2 kW .

*) Pour la station de Moscou I, la puissance m axim a admise est de 500 kW.
**) Pour les stations suivantes:

Budapest, Leipzig, Paris P.T.T., P raha I, Rennes P.T.T., Toulouse P.T.T., 
Wien, la puissance m axim a admise est d e .........................................................120 kW.
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§ 5. D ans le cas où la puissance m axim a est indiquée dans la liste des 
sta tio n s du P lan , cette  puissance sera modifiée après accord des 
A dm in istra tions intéressées si l’expérience, appuyée éventuellem ent 
p a r  des m esures, m ontre que cette  m odification est utile ou néces
saire. Les m odifications de l’espèce do iven t être lim itées à la valeur 
qui perm et d ’év iter les in terférences s ’il s ’ag it d ’une d im inution, 
à  la va leu r ré su ltan t du § 3, dans le cas d ’une augm enta tion .

§ 6. Les to lérances adm issibles pour la fréquence des s ta tions sont 
fixées comme su it:

a) s ta tio n s u tilisan t une fréquence exclusive . +  50 cycles/sec.;
b)  s ta tio n s u tilisan t une fréquence partagée . . +  10 cycles/sec.;
c) s ta tio n s u tilisan t la fréquence d ’une onde

com m une n a t i o n a l e   + 5 0  cycles/sec.;
d)  s ta tions u tilisan t la fréquence d ’une onde

com m une in ternationale , type  1 ................... +  10 cycles/sec.;
e) s ta tio n s u tilisan t la fréquence d ’une onde

com m une in ternationale , type 2   + 5 0  cycles/sec.

Toutefois, une tolérance de +  10 cycles/sec. est recom m andée pour 
la fréquence des sta tions visées sous a) e t c).

§ 7. On appelle:
a) « onde partagée » une onde utilisée p ar deux  ou plusieurs sta tions 

spécialem ent m entionnées dans le P lan ;
b) « onde com m une nationale » une onde exclusive ou partagée a t t r i 

buée à un pays e t que ce pays p eu t u tiliser pour un nom bre 
illim ité de sta tio n s synchronisées;

c) «onde com m une in ternationale , ty p e  1 » et
« onde com m une in ternationale , type  2 » des ondes utilisées p ar 
des s ta tio n s ap p a rten an t à des pays différents e t rem plissant 
les conditions fixées aux  §§ 4 e t 6.

§ 8. Les fréquences m entionnées au P lan  ne do iven t être utilisées que 
pour le service de radiodiffusion téléphonique. E xceptionnellem ent, 
un service de radiodiffusion visuelle p eu t ê tre  adm is su r la fré
quence a ttrib u ée  à une sta tio n  lorsque ce service n ’apporte  aucune 
p e rtu rb a tio n  au  fonctionnem ent des sta tio n s voisines.

§ 9. O utre les fréquences prévues pour les s ta tio n s  des pays con trac
ta n ts , le P lan  com porte égalem ent des a ttr ib u tio n s  de fréquences 
pour les s ta tions des pays non signataires de la C onvention euro
péenne de radiodiffusion.
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§ 10. Conform ém ent aux  dispositions de l’article prem ier, § 2, de la 
Convention européenne de radiodiffusion, des m odifications ne 
peuven t être apportées au P lan que dans les conditions fixées à 
l’article 5 de ladite Convention.

§ 11. Le Protocole final de la Conférence radioélectrique européenne de 
Prague (1929) cesse de produire effet à la da te  d ’entrée en v igueur 
du présen t P lan.

B. Liste des stations
1° Bande de 150 à 300 kc/s (2000 à  1000 m )

Fréquence

kc/s

Longueur
d ’onde

m
Station Pays

Poissa

actuelle

nee en kW 
mas 

de jour

antenne 
.imiirn 
de nuit1)

160 1875 Brasov Roumanie 1

167 1796 Radio-Paris France 75
Syrie Syrie 0 20 20

175 1714 Moscou I U.R.S.S. 500

183 1639 A nkara Turquie 7
Kaunas Lithuanie 7 7 7
Madrid I Espagne 0
Reykjavik Islande 16 30 30

191 1571 Zeesen
(Allemagne centrale) Allemagne 60

200 1500 D aventry
(Droitwich) Grande-Bretagne 25

208 1442 Minsk U.R.S.S. 100

216 1389 Motala Suède 30

223 1345 Huizen Pays-Bas 7
Kharkov I U.R.S.S. 20

230 1304 W arszawa I Pologne 120

238 1261 Kalundborg Danemark 7,5 60 60
Portugal (N ord)2) Portugal 0 20 20

x) Applicable une heure après le coucher du soleil au lieu de l’ém etteur.
2) Devra utiliser une antenne dirigée vers le sud e t réduire la puissance pendant la 

nu it en cas de gêne aux services non ouverts à la correspondance publique d ’Espagne 
et de France.
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Fréquence

kc/s

Longueur
d ’onde

m
Station Pays

Paissa

actuelle

nce en kW 
max 

de jour

antenne 
mnm 
de nnit1)

245

253

1224

1186

Leningrad I 

O slo3)

U .R .S.S .

Norvège

100

60

100

60

100

60

262 1145 L a h ti4) Finlande 40 150 60

271 1107 Moscou II U .R .S.S . 100 100 100

3) La Norvège fera to u t ce qui lui est possible pour diminuer le champ vers le sud-est 
sans amoindrir le service national d ’Oslo.

4) Pourra utiliser de nu it une puissance a tte ignant 150 kW dans le cas où une antenne 
dirigée vers le nord sera installée.

2° Bande de 300 à 500 kc/s (1000 à . 600 m )

Fréquence

kc/s

Longueur
d ’onde

m
Station Pays

Pnissa

actuelle

nce en klf antenne 
maximum 

de jour | de nuit1)

355 845 Finnm ark Norvège 1 10 5
Rostov-sur-le-Don U.R.S.S. 20 20 20

364 824 Smolensk U.R.S.S. 10 10 10

libre pour la radiogoniométrie

392 765 Ostersund 
Slovaquie 2)

Suède
Tchécoslovaquie

0,6
0

10
30

5
15

401 748 Genève 3) Suisse 1,3 1,3 0,5
Moscou III U.R.S.S. 100 100 50

413,5 726 Boden Suède 0,6 10 5
Voronej U.R.S.S. 10 10 10

431 696 O u lu 4) Finlande 2 5 1,5

x) Applicable une heure après le coucher du soleil au lieu de l’ém etteur.
2) D evra utiliser une antenne dirigée vers l’est.
3) Sous condition de ne pas gêner les services non ouverts à la correspondance publique.
4) D evra utiliser une antenne dirigée vers le nord. La puissance pourra être augmentée, 

si l’expérience m ontre qu’il n ’en résulte pas de troubles pour le service m aritim e.
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3 °  Bande de 500 à 1500 kc/s (600 à 200 m)

Fréquence

kc/s

Longueur
d ’onde

m
Station Pays

Puiss

actuelle

ince en kW 
max 

de jour

antenne 
mum 
de nuit1)

519 578,0 H am ar Norvège 0,7 2 0,5
Innsbruck4) o u 5) Autriche 0,5 2 1

527 569,3 L jub ljana11) Yougoslavie 5 5 5
T am pere2) Finlande 1,2 1 1
Onde commune fin

landaise 2) Finlande 0,5 1 1

536 559,7 Bolzano3) Italie 1 1 1
Wilno 2) Pologne 16 16 8

546 549,5 Budapest 1 Hongrie 18,5 120 120

556 539,6 Beromünster Suisse 60

565 531,0 Athlone E ta t libre d ’Irlande 60
Palermo 9) Italie 3 3 3
Onde commune ita 

lienne (Sicile)9) Italie 0 3 3

574 522,6 Mühlacker Allemagne 60

583 514,6 Madona Lettonie 15
Tunis Tunisie 0

592 506,8 Wien Autriche 120

601 499,2 Athènes Grèce 0
Radio-Maroc Maroc 6,5
Sundsvall Suède 10

610 491,8 Firenze Italie 20
Mourmansk U.R.S.S. 10

620 483,9 Bruxelles I Belgique 15
Cairo I Egypte 0 20 20
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Fréquence

kc/s

Longueur
d ’onde

m
Station Pays

Puissa

actuelle

nce en kW antenne 
maximum 

de jour j de nuit1)

629 476,9 Lis boa
Skoplje
Trôndelag

Portugal
Yougoslavie
Norvège

0
0
1,2

638 470,2 Praha I Tchécoslovaquie 120

648 463,0 Lyon P.T.T. 
Petrozavodsk

France
U.R.S.S.

15
10

658 455,9 Langenberg Allemagne 60

668 449,1 Jérusalem 
N orth Régional

Palestine
Grande-Bretagne

0
50

20 20

677 443,1 Sottens Suisse 25

686 437,3 Beograd Yougoslavie 2,5

695 431,7 Paris P.T.T. France 7

704 426,1 Stockholm Suède 55

713 420,8 Roma I Italie 50

722 415,5 Kiev U.R.S.S. 100

731 410,4 Se villa 
Tallinn

Espagne
Estonie

3
20

740 405,4 München Allemagne 60

749 400,5 Marseille P.T.T. 
Viipuri

France
Finlande

5
13

758 395,8 Katowice Pologne 12

767 391,1 Midland Régional 
(Scottish Régional) Grande-Bretagne 25

776 386,6 Stalino
Toulouse P.T.T.

U.R.S.S.
France

10
2

785 382,2 Leipzig Allemagne 120

795 377,4 Coruna (Santiago) 
Lwôw

Espagne
Pologne

0,5
16
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Fréquence
kc/s

Longueur
d ’onde

m
Station Pays

Puissa

actuelle

nce en kW 
max 

de jour

antenne 
mura 
'de nuit1)

804 373,1 Salon i que 
Scottish Régional 
(West Régional)

Grèce

Grande-Bretagne

0

50

20 20

814 368,6 Milano I Italie 50

823 364,5 Roumanie Roumanie 0

832 360,6 Moscou IV U.R.S.S. 100

841 356,7 Berlin Allemagne 1,5

850 352,9 Bergen
Onde commune nor

végienne •
Sofia6)
Valencia

Norvège

Norvège
Bulgarie
Espagne

1

0,7
0
1,5 20 20

859 349,2 Simferopol
Strasbourg

U.R.S.S.
France

10
12

868 345,6 Marrakech
Poznan

Maroc
Pologne

0
1,7

20 20

877 342,1 London Régional Grande-Bretagne 50

886 338,6 Oraz Autriche 7

895 335,2 France (Sud Pyré
nées)

Helsinki
France
Finlande 10

10 10

904 331,9 Hamburg 
Maroc espagnol2)

Allemagne 
Maroc espagnol

1,5
0

913 328,6 D nepropetrovsk 
Limoges P.T.T.

U.R.S.S.
France

10
0,5

922 325,4 Brno Tchécoslovaquie 32

932 321,9 Bruxelles II Belgique 15

941 318,8 Alger
Gôteborg

Algérie
Suède

12
10
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Fréquence

kc/s

Longueur
d ’onde

m
Station Pays

Pniss
•

actuelle

ance en klï 
maxi 

de jour

antenne 
mura 
de nuit1)

950 315,8 Breslau Allemagne 60

959 312,8 France (Région 
parisienne) 

Gomel

France

U.R.S.S. 1,2

968 309,9 Grenoble
Odessa | . 
n  , , ,  ou Tiraspol 
O ukhta J

France
U.R.S.S.
U.R.S.S.

20
10
2

20 20

977 307,1 Haifa
W est Régional 

(North Ireland 
Régional)

Palestine

Grande-Bretagne

0

50

5 5

986 304,3 Genova
Torun ou Krakôw

Italie
Pologne

10
2 ou 1,7

995 303,5 Hilversum Pays-Bas 20

1004 298,8 B ratislava Tchécoslovaquie 13,5

1013 296,2 North National 
(Midland Régional) 

Tchernigov
Grande-Bretagne
U.R.S.S.

50
10

1022 293,5 Madrid II Espagne 3

1031 291,0 Heilsberg 
Portugal (Sud)

Allemagne
Portugal

60
0

1040 288,6 Leningrad II 
Rennes P.T.T. 
Syrie

U.R.S.S.
France
Syrie

10
2,5
0 20 20

1050 285,7 Bournemouth(North 
E ast Régional) 

K rasnodar 
Scottish National

Grande-Bretagne
U.R.S.S.
Grande-Bretagne

1
10
50

1059
1068

283,3
280,9

Bari 
Tiraspol 

(ou Odessa 
O ukhta)

Italie
U.R.S.S.

20
10

1077 278,6 Bordeaux P.T.T. France 12

1086 276,2 Falun
Zagreb

Suède
Yougoslavie

2
0,7
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Fréquence

kc/s

Longueur
d ’onde

m
Station Pays

Puissa

actuelle

ace en kff 
mas 

de jour

antenne 
imum 
de nuit1)

1095 274,0 Barcelona
V innitsa

Espagne
U .R.S.S.

7
10

1104 271,7 Kuldiga
Napoli

Lettonie
Italie

0
1,5

1113 269,5 Kosice (Uszhorod) 
Oran 10)

Tchécoslovaquie
Algérie

2,6
0

1122 267,4 ' Alexandrie I 
Belfast (Noçth 

Scottish Régional)

Egypte

Grande-Bretagne

0

1

5 5

1131 265,3 H ô rb y 7) Suède 10

1140 263,2 Torino Italie 7

1149 261,1 London National 
Turquie 
W est National 
(Scottish National)

Grande-Bretagne
Turquie

Grande-Bretagne

50
5

50

10 10

1158 259,1 Moravskâ O strava Tchécoslovaquie 11,2

1167 257,1 Monte Ceneri Suisse 15

1176 255,1 Kôbenhavn
Malte

Danemark
Malte

0,8
0 5 5

1185 253,2 Kharkov II 
Nice-Corse P.T.T.

U.R.S.S.
France

10
0

1195 251,0 Frankfurt
Onde commune alle

mande

Allemagne

Allemagne

17

2

1204 249,2 Praha II 
Onde commune 

tchécoslovaque

Tchécoslovaquie

Tchécoslovaquie

5

0

1213 247,3 Lilie P.T.T. France 5

1222 245,5 Trieste Italie 10

1231 243,7 Gleiwitz
Onde commune alle

mande

Allemagne

Allemagne

5

0,25
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Fréquence

kc/s

Longueur
d ’onde

m
Station Pays

Pnissai

actuelle

ce en kff 
maxi 

de jour

antenne 
mum 
de nuit1)

1240 241,9 Yougoslavie Yougoslavie 0

1249 240,2 Luxembourg Luxembourg 150

1258 238,5 Riga Lettonie 15 10 10
Roma I I 8) Italie 0,5 1 1
San Sébastian Espagne 3

1267 236,8 Onde commune alle
mande Allemagne ' 2

1276 235,1 Varna Bulgarie 0
Onde commune nor

végienne Norvège 0,7

1285 233,5 Belgique Belgique 0
Grèce du Sud Grèce 0

1294 231,8 Linz Autriche 0,5
Salzburg Autriche 0,5

1303 230,2 Danzig Ville libre de Danzig 0,5 10 10
Sombor Yougoslavie 0 10 10

1312 228,7 Onde commune sué
doise Suède 1,25

1321 227,1 Budapest II Hongrie 0,8

1330 225,6 Onde commune
Allemagne du Nord Allemagne 0,5

1339 224,0 Montpellier P.T.T. France 5 5 5
Pinsk Pologne 0 5 5
Onde commune po

lonaise (Est) Pologne 0
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Fréquence

kc/s

Longueur
d ’onde

m
Station Pays

Puissa

actuelle

nce en kW 
maxi 

de jour

antenne 
mum 

de nuit1)

1348 222,6 Onde commune in
ternationale, type 1

Aberdeen Grande-Bretagne 1
Bengasi Cyrénaïque 0
Cairo II Egypte 0
Dublin E ta t libre d ’Irlande 1
Estonie Estonie 0
France (Sud-ouest) France 0
Konigsberg Allemagne 0,5
Lithuanie Lithuanie 0
Lodz Pologne 1,7
Milano II Italie 4
Monaco Principauté de Mo

naco 0
Norvège Norvège 0
Vorarlberg Autriche 0
Yougoslavie Yougoslavie 0

1357 221,1 Onde commune ita 
lienne Italie 0

Onde commune nor
végienne Norvège 0,5

1366 219,6 Krakôw ou Torun Pologne 1,7 ou 2

1375 218,2 Onde commune
suisse Suisse 0,5

1384 216,8 Albanie Albanie 0
W arszawa II Pologne 2

1393 215,4 France (Centre) France 0
Onde commune fran

çaise France 0

1402 214,0 Bulgarie Bulgarie 0 5 5
Onde commune sué

doise Suède 0,4
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Fréquence

kc/s

Longueur
d ’onde

m
Station Pays

Puissa

actuelle

nce en kW 
maxi 

de jour

antenne 
mnm 

de nuit1)

1411 212,6 Bucuresti Roumanie 12 12 12
Onde commune por

tugaise Portugal 2
Onde commune rou

maine Roumanie 0

1420 211,3 Onde commune fin
landaise Finlande 1,5

Onde commune you
goslave Yougoslavie 0

1429 209,9 Onde commune in
ternationale, type l

Alexandrie II Egypte 0
Cork E ta t libre d ’Irlande 1
France (Ile de

France) France 0
Klagenfurt Autriche 0,5
Newcastle Grande-Bretagne 1
Norvège Norvège 0
Pays-Bas Pays-Bas 0
Tripoli Tripolitaine 0
Yougoslavie Yougoslavie 0

1438 208,6 Onde commune hon
groise Hongrie 0

Magyarôvâr Hongrie 1,25
Miskolc Hongrie 1,25
Nyiregyhâza Hongrie 6,25 6,2 6,2
Pécs Hongrie 1,25

1447 207,3 Lithuanie Lithuanie 0
Onde commune espa

gnole Espagne 1

1456 206,0 Onde commune fran
çaise France 0

1465 204,8 Onde commune alle
mande Allemagne 0
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Fréquence

kc/s

Longueur
d ’onde

m
Station Pays

Puissa

actuelle

nce en kW 
maxi 

de jour

antenne
mum

de nuit1)

1474 203,5 Plymouth
Onde commune bri

tannique

Grande-Bretagne

Grande-Bretagne

0,3

0

5 5

1483 202,3 Onde commune so
viétique U.R.S.S. 0

1492 201,1 Onde commune in
ternationale, 
type 2

1500 200 Onde commune in
ternationale, 
type 2

x) Applicable une heure après le coucher du soleil au lieu de l’émetteur.
2) Devra utiliser une antenne dirigée vers l’intérieur du pays.
3) En cas de gêne aux services mobiles, devra utiliser une antenne dirigée du côté 

opposé à la mer.
4) Devra utiliser une antenne dirigée vers l’intérieur du pays e t limiter le rayonnement 

vers la m er à une valeur non susceptible de gêner le trafic maritime.
5) A synchroniser avec Linz et Salzburg sur 1294 kc/s (231,8 m) si cette station 

compromet le service maritime.
6) Devra utiliser une antenne dirigée vers l’est.
7) Devra utiliser une antenne dirigée vers le nord, si la puissance dépasse 60 kW 

le maximum autorisé pouvant atteindre 100 kW.
8) En cas de gêne, devra utiliser une antenne dirigée vers l’est.
9) La puissance de Palermo et celle des stations de l’onde commune italienne (Sicile) 

pourront être portées à 5 kW si la puissance d ’Athlone est portée à 100 kW. 
Dans ce cas, il sera fait usage, par les stations italiennes, d ’antennes lim itant le 
rayonnem ent vers l’Irlande pour éviter de gêner le service de la station d ’Athlone.

10) En cas de gêne pour le service de Napoli, devra utiliser une antenne dirigée vers 
l’intérieur du pays.

n ) En cas de gêne aux services mobiles ou aux services non ouverts à la 
correspondance publique, devra utiliser une antenne dirigée e t réduire sa 
puissance pendant la nuit.

V u:

Le p résiden t de la Conférence européenne 
des rad iocom m unications:

Lucerne, le 19 juin 1933. tU l4 J
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PROTOCOLE FINAL
annexé à la Convention européenne de radiodiffusion

A u m om ent de procéder à la signature  de la Convention européenne 
de radiodiffusion, les p lén ipo ten tia ires soussignés p rennen t acte de la 
déclaration  su iv an te :

Les p lén ipoten tia ires du R oyaum e-U ni de la G rande-B retagne e t de 
l’ Irlande du Nord ainsi que ceux de la Roum anie déclarent form ellem ent q u e , 
p a r leur signature  de la C onvention européenne de radiodiffusion, leur 
G ouvernem ent n ’accepte pas les dispositions contenues dans l’alinéa d ) du 
§ 2 de l’article 10 de la C onvention susdite, dispositions relatives aux  
in terférences en tre  les s ta tions de radiodiffusion de l’Union des R épubliques 
Soviétistes Socialistes prévues dans le Plan de Lucerne, e t don t les fré
quences sont situées dans les bandes ay an t fa it l’ob jet des réserves m en
tionnées au Protocole final de M adrid, e t les sta tions des services auxquels 
ces bandes sont a ttribuées.

En foi de quoi, les p lén ipoten tia ires ci-après on t dressé le p résen t 
Protocole e t ils l’o n t signé en un exem plaire qui res te ra  dans les archives 
du G ouvernem ent de la Confédération suisse e t don t une copie sera remise 
à chaque G ouvernem ent signataire  du d it Protocole.

F a it à Lucerne, le 19 ju in  1933.



Pour l’Allemagne:
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Pour l ’Autriche:
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Pour la Belgique:

P o u r la C onfédération suisse:

X U à m A a .— • .

C ÿ ,



Pour le Danemark:

(2 . c

P o u r la Ville libre de D anzig:

P o u r l’E g y p te :



Pour l’Espagne, y  compris la Zone espagnole du Maroc:

P o u r l’E ston ie :

Pour la France et l’Algérie :



Pour la France et l’Algérie (suite):

P o u r le R oyaum e-U ni de la G rande-B retagne e t de l’Irlande du N ord
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P our le R oyaum e-U ni de la  G rande-B retagne e t de r  Irlande du Nord (suite)

y /~ h r ^ A . ,

P our l’E ta t  libre d ’Irlande:

P our l’Islande:

Pour l’Italie, y  compris la Cyrénaïque et la Tripolitaine:



Pour la Lettonie:

Pour

P our

P our

Pour

le M aroc:

a N orvège:

a P alestine :

3 ./WJ1

2 P o rtu g a l:
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Pour la Roumanie:

Q y c j

P o u r les T errito ires du  L evan t sous m an d a t français (Syrie e t Liban):

P o u r la T chécoslovaquie:

7



Pour la Tunisie:

P our la T urquie:

P our l’Union des R épubliques Soviétistes Socialistes: 

P our la Y ougoslavie:



DÉCLARATIONS
faites p a r les délégations au cours de la  Conférence européenne des 

radiocom m unications (Lucerne, 1933).

AUTRICHE
P our pouvoir assurer un service national d ’une qualité  raisonnable

m ent sa tisfa isan te  dans les régions é tendues e t ex trêm em ent m ontagneuses 
de l’A utriche (voir no tam m en t les conditions prévues pou r les sta tions 
d ’Innsbruck, de K lagenfurt et du. V orarlberg), la délégation de l’A utriche 
m ain tien t form ellem ent, en vue des conférences européennes ultérieures, 
la dem ande de l’A utriche en ce qui concerne l’a ttr ib u tio n , soit d ’une onde 
longue de la  gam m e de radiodiffusion, soit d ’une au tre  longueur d ’onde 
supérieure à 545 m, en dérogation e t sous réserve de conditions de fonction
nem ent qui p e rm e ttro n t l’emploi de cette onde d ’une m anière suffisam 
m ent efficace.

BELGIQUE
La délégation belge déclare:

1° que son G ouvernem ent fa it tou tes réserves q u an t aux  brouillages que 
po u rra ien t causer les s ta tions belges aux  sta tio n s de radiodiffusion 
trav a illan t dans les bandes de fréquences réservées au x  services m ari
tim es e t aériens ou au voisinage de ces bandes; il s’efforcera toutefois 
de réduire ces brouillages éventuels au m inim um ;

2° que son G ouvernem ent fa it to u tes  réserves q u an t au x  sta tio n s ci-après: 

Lahti, 262 kc/s, si sa puissance de n u it dépasse 75 kW  ou si elle n ’utilise 
pas une an tenne dirigée au cas où elle é m e ttra it avec une puis
sance supérieure;

Oulu, si elle reste dans la bande m aritim e sans an tenne dirigée; 

Budapest, 546 kc/s, si sa  puissance de n u it dépasse 40 kW .

CONFÉDÉRATION SUISSE
La délégation suisse déclare, au nom  de son G ouvernem ent, q u ’en 

accep tan t le P lan  de Lucerne, elle m ain tien t sa revendication te n d a n t à 
ce que, lors de la  prochaine répartitio n  des longueurs d ’onde dans la région



européenne, il soit ten u  com pte d ’une m anière plus équ itab le  des besoins 
n a tio n au x  de la Suisse. Elle dem ande, en particu lier, l’a ttr ib u tio n  d ’une 
onde exclusive dans la  bande de 160 à 300 kc/s (1875 à 1000 m), en com pen
sation de l’onde de 297 kc/s (1010 m), utilisée depuis 8 ans p ar la sta tio n  de 
Bâle e t d on t le d ro it d ’usage a été reconnu à la Suisse p a r le P lan  de P rague.

D ’au tre  p a rt, la délégation suisse dem ande q u ’en raison de la perte 
de l’onde de 442 kc/s (679 m), il soit a ttr ib u é  à la s ta tio n  du M onte Ceneri, 
lors de la prochaine conférence européenne pour la rép a rtitio n  des ondes, 
une onde exclusive sensiblem ent meilleure que celle prévue dans le Plan 
de Lucerne (1167 kc/s; 257,1 m).

DANEMARK

La délégation du D anem ark  accepte que l’onde de K alundborg  
(238 kc/s) soit partagée avec Porto  à la  condition que le service national 
de radiodiffusion du D anem ark  ne soit pas gêné p a r la rad ia tion  de Porto . 
T en an t com pte de la p rio rité  du service de K alundborg  sur une onde 
longue, le D anem ark  se déclare p rê t à accep ter un arb itrage  (article 15 
de la  Convention in ternationale  des télécom m unications de M adrid) pour 
décider si une gêne éventuelle doit être qualifiée de to lérab le pou r le ser
vice danois.

ESPAGNE

La délégation espagnole déclare: 1° que si l’application  du P lan 
s’avère im praticab le  du fa it de la coexistence de q u a tre  postes sur la fré 
quence du poste na tional espagnol e t de la p rox im ité  d ’un au tre  poste, 
à 8 kc/s d ’in tervalle , ém e tta n t avec une puissance de 500 kW , le G ou
vernem ent de l’Espagne se réserve la facu lté  de prendre, dans le cadre 
de la Convention de Lucerne, to u tes  les m esures techn iques pou r assurer 
un service national de qualité  ra isonnablem ent sa tisfa isan te ; 2° que le 
G ouvernem ent de l’Espagne se réserve égalem ent la  facu lté  de p erm u te r 
en tre  elles les fréquences a ttrib u ées à certa ines s ta tio n s espagnoles s’il 
n ’en résulte  pas de gêne plus grande pour les au tres  pays que dans le cas 
où l’on conserverait la fréquence a ttrib u ée  dans le P lan  à chaque poste 
e t où l’on em ployerait le m axim um  de puissance perm ise. 3° Au dern ier 
m om ent, on a placé à nouveau la s ta tio n  de N apoli (fréquence de 1104 kc/s) 
tro p  proche de la s ta tio n  de B arcelona (fréquence de 1095 kc/s) don t le 
service pou rra  être gêné. La délégation espagnole fa it to u te  réserve sur 
ce déplacem ent, car elle n ’a pas été consultée.
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ESTONIE

En raison de la faible d istance en tre  Tallinn e t K iev e t de la d ispro
portion  de puissance en tre ces sta tions, l’in tervalle  de 9 kc/s prévu dans le 
P lan est techn iquem ent insuffisant. En conséquence, l’Estonie se vo y an t 
placée sans nécessité véritab le  dans une s itua tion  m oins favorable que les 
au tres pays e t dans une situ a tio n  pire que celle où elle é ta it dans les pro
je ts  de P lan 1 à 6 établis à Lucerne, elle se réserve le d ro it de prendre les 
m esures u tiles susceptibles d ’élim iner to u t brouillage qui p o u rra it être 
consta té  en Estonie à la suite d ’essais à effectuer après la mise en vigueur 
du P lan de Lucerne.

FINLANDE

En se référan t à la déclaration faite  au cours de l’assem blée plénière 
du  14 ju in , la délégation finlandaise se perm et de faire la déclaration 
su iv an te : D ans la v o ta tion  in tervenue à ladite  assem blée, la C onvention 
e t le P lan y  annexé on t été considérés comme un ensem ble. Il résulte, 
toutefois, des docum ents de la Conférence de Lucerne que p lusieurs 
délégations, en v o ta n t pour le P lan , on t form ulé des réserves don t l’im 
portance  e t la portée son t plus grandes que les considérations qui on t am ené 
la  délégation fin landaise à vo te r contre l’adoption du  Plan. D ans ces 
conditions, la délégation finlandaise déclare ce qui su it: 1° Le déplacem ent 
de L ahti de la fréquence actuelle de 167 kc/s, sur celle de 262 kc/s est un 
sacrifice très lourd pour la F in lande, où les conditions de p ropagation  sont 
très m auvaises. N ’ay an t pas ob tenu  la com pensation dem andée dans la 
bande 2°, le seul m oyen de com penser en quelque m esure la d im inution 
de l’efficacité de L ahti est l’augm enta tion  de la puissance de 40 kW  an 
tenne à 150 kW . Animée du  désir d ’ab o u tir  à  une solu tion, la  F inlande se 
déclare prête à  accepter la fréquence proposée, si on ne lui impose aucune 
lim ita tion  de puissance du poste de L ahti. 2° La délégation fin 
landaise est disposée à accep ter la rép artition  prévue au  P lan  pour les 
bandes 2° e t 3° à la condition que les réserves générales qui on t été ou 
seron t fa ites p a r les signataires du P lan  et qui po u rra ien t affecter les 
in té rê ts  de la F inlande soient valables égalem ent pour la F inlande par 
ra p p o rt à  to u tes  les p arties co n trac tan tes .

FRANCE

La délégation française fa it la déclaration  su iv an te : 1° En ce qui 
concerne la radiodiffusion, les écarts de 8 kc/s avec la s ta tio n  de Moscou



500 kW  et de 7 kc/s avec celle de B rasov ne donnent pas, pour le bon 
fonctionnem ent de R adio-Paris P .T .T ., des g aran ties suffisantes pour 
com penser la perte de l’onde de la T our Eiffel. Le G ouvernem ent français 
se réserve, sur ce po in t spécial, la possibilité de prendre tou tes  m esures 
u tiles, en s’efforçant de ne pas com prom ettre  le fonctionnem ent des s ta tio n s 
à ondes longues des pays co n trac tan ts , dans le cas où les dispositions du 
P lan  se révéleraient inefficaces, e t où il ne p o u rra it y  être rem édié p a r  un 
accord en tre  les pays intéressés. 2° En ce qui concerne les services m aritim es, 
aéronau tiques e t non ouverts à la correspondance publique, le G ouverne
m en t français fa it to u tes  réserves sur l’a ttr ib u tio n  des fréquences ci-après: 

364 kc/s
401 kc/s
413,5 kc/s
519 kc/s

1357 kc/s
aux  s ta tio n s fig u ran t au P lan , e t sur l ’a ttr ib u tio n  des fréquences su ivan tes, 
dans le cas où les puissances utilisées p a r les sta tio n s fig u ran t au P lan  
sera ien t supérieures aux  valeurs ci-après:

238 kc/s 40 kW
262 kc/s 50 kW  (an tenne norm ale)

100 kW  (an tenne dirigée)
546 kc/s 40 kW

1366 kc/s 2 kW

ROYAUME-UNI DE LA GRANDE-BRETAGNE ET DE L’IRLANDE
DU NORD

La délégation du R oyaum e-U ni de la G rande-B retagne e t de l’Irlande 
du N ord déclare q u ’à son avis, l’action prévue dans la seconde p a rtie  de 
la déclara tion  de la délégation tu rq u e  n ’est pas conform e au x  disposi
tions prévues à l’article 5 de la C onvention de Lucerne. Ces dispositions 
d ev ra ien t être observées ou, to u t au  m oins, il fa u d ra it ob ten ir l’accord 
des au tres  adm in istra tions intéressées lors de l’u tilisa tion  d ’une fréquence 
p a r une sta tio n  européenne qui ne figure pas dans le P lan  de Lucerne.

HONGRIE
Se ré fé ran t à la déclaration  q u ’elle a fa ite  dans la 3e séance de la  com 

mission jurid ique (L ucerne, 1933), la délégation de la  H ongrie se vo it 
obligée de déclarer ce qui su it: D ans le rap p o rt de cette  séance, on relève
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la phrase su iv an te : « L a  délégation hongroise déclare q u ’avec certa ins 
changem ents, elle p o u rra it adhérer au P lan ». La délégation de la Hongrie 
désire souligner les fa its  su ivan ts: 1° Le P lan  a repris à la H ongrie deux 
fréquences: 355 kc/s (845 m) et 1122 kc/s (267,4 m) qui son t, depuis long
tem ps, utilisées p a r ce pays pour ses s ta tio n s actuelles. En rem placem ent 
de ces deux  fréquences, le P lan  ne p révoit q u ’une seule fréquence, celle 
de 1321 kc/s (227,1 m) don t la valeur est m inim e, même pour un service 
régional, e t qui est absolum ent inutilisable pour le service de radiodiffusion 
ex is ta n t en H ongrie. 2° La Hongrie a dépensé depuis une année 4 000 000 
de francs suisses pour le développem ent de ses insta lla tions de radiodif
fusion e t elle consen tira  l’année prochaine une nouvelle dépense d ’environ 
2 500 000 francs suisses, bien q u ’en une année le nom bre de ses aud iteu rs 
a it d im inué de 30 000 du fa it de l’insuffisance des fréquences actuelles.

Or, si la H ongrie se conform ait au P lan , il lui serait im possible d ’é ta 
b lir un service de radiodiffusion ra isonnablem ent sa tisfa isan t e t, par con
séquent, les dépenses considérables qui v iennent d ’être citées au ra ien t été 
fa ites en vain .

E ta n t donné les difficultés inhérentes à l’é tab lissem ent d ’un nouveau 
P lan  e t la s itu a tio n  em barrassée dans la bande des ondes m oyennes, la 
délégation hongroise a dem andé, dans la 3e séance de la com m ission ju ri
d ique, q u ’on a p p o rtâ t un seul changem ent au P lan, celui de rem placer 
la fréquence de 1321 kc/s (227,1 m), qui est inutilisable pour la Hongrie, 
p a r une fréquence d ’environ 1000 kc/s (300 m).

C ette m odification  au ra it perm is à la  Hongrie d ’accep ter le P lan , malgré 
le sacrifice q u ’elle fa isa it des deux  fréquences q u ’elle utilise actuellem ent.

E ta n t  donné que cette  dem ande é ta it modérée e t q u ’elle rep résen ta it 
l ’ex trêm e lim ite des concessions que pouva it faire la H ongrie, la déléga
tion  de ce pays a cru que l’on tien d ra it com pte de sa  dem ande dans le 
P lan  définitif. Cet espoir ay an t été déçu e t aucune am élioration n ’ay an t 
été consentie en fav eu r de la H ongrie, la délégation de ce pays s ’est vue dans 
l’obligation de v o te r contre l’adoption du  P lan.

ÉTAT LIBRE D’IRLANDE
La délégation de l’E ta t  libre d ’ Irlande regrette  le re tra it  d ’une fré

quence exclusive que sa sta tio n  nationale utilise depuis 1926, e t dem ande 
que lors des prochaines conférences, on exam ine la possibilité d ’a ttr ib u e r 
à  l’E ta t  libre d ’Irlande une onde exclusive qui lui assure un service n a 
tional de qualité  raisonnablem ent satisfa isan te .
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ISLANDE

La délégation de l’ Islande déclare que si l’application  du P lan s’avère 
im praticab le  du fa it de la coexistence de q u a tre  postes sur la fréquence 
du poste na tional islandais e t de la proxim ité d ’un au tre  poste, à 8 kc/s 
d ’in tervalle , ém e ttan t avec une puissance de 500 kW , le G ouvernem ent 
islandais se réserve la facu lté  de prendre, dans le cadre de la Convention 
de Lucerne, to u tes les m esures techniques pour assurer un service national 
de qualité  ra isonnablem ent satisfaisan te.

ITALIE

La délégation italienne fa it la déclaration  su iv an te : 1° L’Italie se 
réserve to u t dro it de réclam er une onde longue lors de la prochaine confé
rence, ou même av an t, en se conform ant à l’article 10 de la Convention, 
si le cas se présente. 2° Au su je t de la fréquence de 546 kc/s, a ttrib u ée  à la 
sta tio n  de B udapest, elle rem arque q u ’on a adop té  la puissance de 120kW , 
même p en d an t la n u it. Cette puissance élevée gênera sûrem ent, en 
Italie, les services non ouverts à la correspondance publique. Si l’on n ’ac
cepte pas une réduction  de la puissance de n u it à 40 kW , l’ Italie doit faire 
tou tes réserves au su je t de ce m axim um  de puissance. 3° C ontrairem ent 
à l’avis de l’Italie, on a in te rv erti la fréquence de 620 kc/s (Firenze-M our- 
m ansk) avec celle de 610 kc/s (Bruxelles I - Cairo). P a r  su ite, la s ta tion  
de Firenze se trouve à 9 kc/s de celle d ’A thènes. L’Italie fa it tou tes ré
serves dans le cas où la s ta tio n  de Firenze se ra it gênée p a r celle d ’A thènes. 
4° Au dern ier m om ent, on a placé à nouveau  la s ta tio n  de B arcelona sur 
la fréquence de 1095 kc/s, tro p  proche de la s ta tio n  de Napoli (fréquence 
1104 kc/s) dont le service p ou rra  être gêné.

La délégation italienne fa it to u tes  réserves sur ce déplacem ent, car 
elle n ’a pas été consultée.

LITHUANIE

A y an t reçu des instructions de son G ouvernem ent e t considéran t que 
la fréquence a ttrib u ée  p ar le Plan de Lucerne à la  s ta tio n  de K aunas est 
techn iquem ent inacceptable, la délégation de la L ithuanie  se vo it dans 
l’obligation de ne pas signer la C onvention.

Cette délégation tie n t à déclarer que la  L ithuanie  se réserve le d ro it 
de prendre les m esures utiles susceptibles d ’élim iner to u t brouillage qui 
p o u rra it être consta té  en L ithuanie à la suite  de la mise en application
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du P lan  de Lucerne, en s’efforçant de ne pas com prom ettre  le fonctionne
m en t des s ta tio n s de radiodiffusion à onde longue des pays co n trac tan ts .

MAROC
La délégation du Maroc regrette  le re tra it  de la fréquence exclusive 

que sa  sta tio n  nationale  utilise depuis 1928, et dem ande que lors des pro
chaines conférences, on exam ine la possibilité d ’a ttr ib u e r  au M aroc une 
onde exclusive qui lui assure un service national de qualité  ra isonnablem ent 
satisfa isan te .

NORVÈGE

La délégation de la Norvège déclare: 1° que la Norvège se réserve le 
d ro it, dans le cas où l’application du P lan de Lucerne ne lui p e rm e ttra it 
pas d ’assurer un service national de radiodiffusion d ’une qualité  raison
nab lem ent satisfaisan te , de prendre tou tes m esures u tiles dans le cadre 
des dispositions générales du Plan pour satisfaire aux  obligations don t elle 
a la charge; 2° que son G ouvernem ent a l’in ten tion  de faire valo ir ses droits 
en d em an d an t à la prochaine conférence européenne d ’a ttr ib u e r  à la sta tion  
d ’Oslo une onde longue qui perm ette  d ’augm en ter la puissance de cette 
s ta tio n  conform ém ent aux dispositions générales du P lan ; 3° q u ’é ta n t donné 
le fa it que le G rand-D uché de Luxem bourg n ’a pas encore donné son ad 
hésion au P lan  de Lucerne et que la s ta tio n  expérim entale de Luxem bourg 
utilise à p résen t la fréquence de 252 kc/s qui, à v ra i dire, est égalem ent 
a ttrib u ée  dans le P lan à la sta tion  d ’Oslo, le p lén ipoten tia ire  de la Norvège 
do it déclarer form ellem ent, au nom  de son G ouvernem ent, que dans le 
cas où cette  fréquence ne serait pas libérée p a r le L uxem bourg lors de la 
mise en v igueur du  P lan, la Norvège sera obligée de con tinuer à u tiliser 
l’onde actuelle d ’Oslo à défau t d ’une solution m eilleure.

POLOGNE i M l
La délégation polonaise déclare form ellem ent, au nom  de son 

nem ent, que ce dern ier se réserve le d ro it de prendre, dans le cadre de la 
C onvention in ternationale  des télécom m unications de M adrid et du 
R èglem ent général des radiocom m unications y annexé, ainsi que dans le 
cadre des réserves form ulées dans le Protocole final à ce R èglem ent, 
to u tes  m esures u tiles capables d ’a tté n u e r les inconvénients éventuels que 
p o u rra it p résen ter le Plan pour son pays, en ce qui concerne l’exécution 
de ses services radioélectriques et, en particu lier, du service de la sta tion  
de radiodiffusion de W arszaw a.



Il se réserve égalem ent d ’augm enter, le cas échéant, la puissance de 
cette  s ta tio n  à une valeu r telle q u ’elle lui perm ette  d ’assu rer su r le te rr i
toire de la Pologne, un service national de q ualité  ra isonnab lem ent sa tis
faisan te , en s ’efforçant de ne pas com prom ettre le fonctionnem ent des 
s ta tions à ondes longues des pays con trac tan ts .

La délégation polonaise déclare form ellem ent que, fa isan t su ite à la 
réserve de la délégation de la France, elle ne p o u rra it accep ter aucune 
lim itation  de puissance de la s ta tio n  de K rakow  (ou T orun), 1366 kc/s, 
au tre  que celle prévue p ar les dispositions générales.

PORTUGAL

La délégation du P o rtugal dem ande form ellem ent q u ’une onde ex
clusive soit a ttrib u ée  à son pays à l’occasion de la prem ière révision du 
P lan de Lucerne.

Elle en tend , en outre, pour les ondes qui lui on t été a ttrib u ées, re
courir éven tuellem ent à to u tes  les possibilités que confèrent au x  s ta tions 
de radiodiffusion les dispositions des actes de la Conférence radiotélé- 
g taph ique  de M adrid ainsi que celles de la C onvention européenne de radio
diffusion e t du P lan y  annexé.

La délégation du  P o rtugal est d ’avis que lorsque deux  postes p a r ta 
gen t la mêm e onde en v e rtu  du  P lan  de Lucerne, les dro its  e t les obligations 
des pays auxquels ap p artien n en t ces deux postes son t en to u s po in ts 
identiques. Elle ne peu t, en conséquence, ad m ettre  la déclaration  form ulée 
par la délégation danoise e t elle revendique expressém ent, pour to u te  
év en tua lité  e t en cas de difficultés fu tures, l’égalité des dro its.

ROUMANIE

La délégation de la R oum anie déclare fo rm ellem ent: 1° que son 
G ouvernem ent ne se reconnaît aucune obligation envers les s ta tio n s  de 
radiodiffusion qui ne respecten t pas le § 6 de l’article 7 du 
R èglem ent général des radiocom m unications de M adrid. Conform ém ent 
aux  dispositions du § 7 du Protocole add itionnel de M adrid, elle 
considère su rto u t comme fa isan t partie  de ce tte  catégorie, les sta tions 
é trangères qui p rodu isen t dans son pays des cham ps de jo u r supérieurs 
à 10 m V /m ; 2° que son G ouvernem ent pou rra  app liquer la réserve fig u ran t 
sous V II dans le Protocole final au R èglem ent général des radiocom m unica
tions de M adrid, si la mise en application du P lan  de Lucerne confirm e
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que celui-ci n ’est pas sa tisfa isan t pour les services aéronau tiques de la 
R oum anie; 3° que son G ouvernem ent se réserve le d ro it de dem ander à 
une fu tu re  conférence européenne de corriger la s itua tion  non satisfaisan te  
créée à la R oum anie par le P lan de Lucerne.

SUÈDE

En se référan t à sa déclaration  faite  au cours de l’assem blée plénière 
du  14 juin (Lucerne, 1933), la délégation suédoise tie n t à  déclarer ce qui 
su it: Lors de la vo ta tio n  à laquelle il a été procédé dans lad ite  assem blée 
plénière, la  C onvention e t le P lan  y  annexé on t été considérés comme 
un ensem ble. Il résulte tou tefo is des docum ents de la Conférence de 
Lucerne que plusieurs délégations qui on t vo té  pour le P lan  on t sim ultané
m en t form ulé des réserves don t l’im portance e t la portée sont beaucoup 
plus grandes que les considérations qui on t am ené la délégation suédoise 
à v o te r contre l’adoption du P lan . D ans ces conditions, la délégation 
suédoise désire faire la déclaration  e t la suggestion su ivan tes:

1. Bande 7° (150 à 300 kc/s).

La délégation suédoise se perm et de faire rem arquer que, dans l’an 
nexe au  docum ent n» 294 (tex tes à  insérer dans le Protocole final, P ropo
sitions du com ité du  P lan  de la Conférence de Lucerne), le com ité du P lan 
reconnaît lui-m êm e que la sépara tion  en kc/s a été réduite  à une valeur 
insuffisante pour év iter to u te  gêne m utuelle e t elle se réfère, d ’au tre  p a rt, 
au x  réserves fa ites au su je t de’ ce tte  bande dans le docum ent no 300 et 
dans d ’au tres  docum ents. Il ne p a ra ît pas logique d ’accepter un  P lan  en 
a y a n t pleinem ent conscience de ces fa its  e t to u t en a y a n t des doutes su r 
la  p robab ilité  d ’un ré su lta t sa tisfa isan t, lors de la mise en application  de 
la rép a rtitio n  prévue dans cette  bande. C’est pourquoi la délégation sué
doise se perm et de proposer que ce tte  bande soit, m a in ten an t, tra ité e  
séparém ent e t q u ’elle fasse l’ob jet d ’une rép a rtitio n  provisoire e t p ra tiq u e  
v isan t to u tes  les s ta tio n s ex istan tes. Elle sera it applicable ju sq u ’à une 
révision nécessaire de cette  bande. La délégation suédoise do it se réserver, 
sous ce rap p o rt, to u te  liberté d ’action , ju sq u ’au m om ent où une solution 
sa tisfa isan te  pour la Suède, au po in t de vue de la séparation  en kc/s en tre  
les s ta tio n s voisines de M otala, puisse être obtenue.

2. Bandes 2° et 3° (300 à 500 kc/s e t 500 à 1500 kc/s).

La délégation suédoise est disposée à accep ter la rép artitio n  prévue 
au P lan  pour ces bandes, à la condition que les réserves générales qui on t
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été ou qui seront faites par les signataires du P lan e t qui affec ten t les 
in té rê ts  suédois, soient valables égalem ent pour la Suède p a r ra p p o rt à 
to u tes  les parties co n trac tan tes.

De même, la délégation suédoise se réserve de faire valo ir pour la 
Suède to u te  réserve générale fa ite  p a r les signataires au su je t de la bande 1° 
(150 à 300 kc/s).

Elle déclare enfin que, dans la mesure où les bandes 2° e t 3° ne fon t 
l’o b je t de réserves de la p a r t d ’aucune partie  co n trac tan te , elle est égale
m en t disposée à les ad m ettre  sans réserve.

SYRIE ET LIBAN

La délégation de la Syrie e t du  Liban fa it la déclaration su iv an te : 
1° En ce qui concerne la radiodiffusion, les écarts de 8 kc/s avec la s ta tion  
de Moscou I, 500 kW , e t de 7 kc/s avec celle de B rasov ne donn en t pas, 
pour le bon fonctionnem ent de son poste, des garan ties suffisantes. Son 
G ouvernem ent se réserve, su r ce po in t spécial, la possibilité de prendre 
to u tes  m esures utiles, en s’efforçant de ne pas com prom ettre  le fonc tion 
nem ent des sta tions à onde longue des pays co n trac tan ts , dans le cas où 
les dispositions du P lan  se révéleraien t inefficaces e t où il ne p o u rra it y  
être rem édié par un accord en tre  les pays intéressés. 2° En ce qui concerne 
les services m aritim es, aéronau tiques e t non ouverts à la correspondance 
publique, le G ouvernem ent de la Syrie et du Liban fa it to u te s  réserves sur 
l’a ttr ib u tio n  des fréquences ci-après

364 kc/s 
401 kc/s
413,5 kc/s 
519 kc/s

aux  sta tions figu ran t au P lan , et sur l’a ttr ib u tio n  de la fréquence de 
546 kc/s dans le cas où la puissance utilisée par la s ta tio n  f ig u ran t au 
P lan  serait supérieure à 40 kW .

TCHÉCOSLOVAQUIE

La délégation de la  Tchécoslovaquie déclare: 1° q u ’elle accepte le 
P lan  de Lucerne à condition que la s itua tion  q u ’il créera dans le dom aine 
de la  répartition  des ondes ne po rte ra  en aucun cas préjudice au  d ro it 
de son pays de renouveler, à l’occasion de la prem ière révision de ce P lan , 
la revendication  justifiée, form ulée à m ain tes reprises, d ’une onde longue



(au-dessus de 1000 m) pour la Tchécoslovaquie; 2° q u ’elle accepte, pour 
la Slovaquie, l’a ttr ib u tio n  de l’onde de 392 kc/s en dérogation  dans la 
bande réservée aux  services non ouverts à la correspondance publique à 
condition de conserver le d ro it de dem ander pour la Slovaquie, lors d ’une 
révision du P lan de Lucerne, une fréquence parm i les- plus basses de la 
bande de 550 à 1500 kc/s, si les services non ouverts à la correspondance 
publique fa isaien t valoir leur d ro it de priorité  d ’une m anière qui pourra it 
em pêcher la Slovaquie d ’effectuer un service national d ’une qualité  ra i
sonnablem ent satisfa isan te .

TURQUIE;

La délégation de la Turquie fa it les déclarations su iv an tes: 1° En 
raison: a) de la faible d istance qui sépare les s ta tions d ’A nkara  e t de Kau- 
nas; b) de l’in troduction  d ’A nkara  dans la com binaison A nkara-M adrid- 
R ey k jav ik -K au n as; c) de la faible distance qui sépare les sta tio n s d ’An
k ara  e t de Moscou I, 500 kW ; d) de la séparation  en kc/s techn iquem ent et 
p ra tiq u em en t insuffisante en tre  A nkara e t Moscou I, la T urquie  se réserve 
le d ro it de prendre les m esures u tiles susceptibles d ’élim iner to u t  brouillage 
qui p o u rra it être consta té  à la su ite des essais à effectuer après la mise en 
v igueur du P lan de Lucerne, en s ’efforçant de ne pas com prom ettre  le 
fonctionnem en t des s ta tio n s à onde longue des pays co n trac tan ts . 2° Pour 
la s ta tio n  d ’Istanbu l qui ne figure pas dans le P lan e t qui fonctionne de
puis longtem ps sur la fréquence de 250 kc/s, la T urquie se réserve égalem ent 
le d ro it de choisir une onde favorable, to u t en p ren an t les m esures néces
saires afin de ne pas affecter le service des au tres s ta tions prévues dans 
le P lan de Lucerne.

YOUGOSLAVIE

La délégation yougoslave fa it la déclaration  su ivante  au su je t du P lan : 
1° Vu les qualités techniques m auvaises des ondes a ttrib u ées au x  sta tions 
yougoslaves p a r le P lan  de Lucerne, par rap p o rt aux  ondes q u ’elle av a it 
obtenues dans le P lan de Prague qui é ta it déjà  insuffisant pour satisfaire 
aux  besoins de la radiodiffusion yougoslave, e t, en particu lier, dans le 
cas où les sta tio n s yougoslaves ne pou rra ien t pas effectuer un service de 
qualité  technique au m oins égale à celle que leur p rocu rera it l’u tilisation  
des ondes e t des puissances actuelles, la Y ougoslavie se réserve le d ro it 
de prendre to u tes  m esures utiles, dans le cadre des d ispositions générales 
du P lan , pour satisfaire aux  obligations d on t elle a la charge. D ’ailleurs,
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la s ta tio n  de L jub ljana  utilise la  puissance de 5 kW  depuis 3 ans e t n ’a 
jam ais causé de brouillages au x  au tres  services. 2° La Yougoslavie se ré
serve le d ro it de dem ander que la prochaine conférence lui a ttr ib u e , p ar 
p riorité , une longueur d ’onde supérieure à 1000 m.

Allemagne, Autriche, Belgique, Confédération suisse, Ville libre de 
Danzig, Egypte, Espagne, Estonie, France, Royaume-Uni de la Grande- 
Bretagne et de l’Irlande du Nord, Etat libre d’Irlande, Islande, Italie, 
Lithuanie, Maroc, Norvège, Palestine, Pologne, Portugal, Roumanie, Syrie 
et Liban, Tchécoslovaquie, Union des Républiques Soviétistes Socialistes 
(U . R. S. S .), Yougoslavie.

D ans le cas où, p a r des m esures ré su ltan t d ’une des déclarations quel
conques form ulées ci-dessus, les services rad ioélectriques de l’un des pays 
énum érés ci-dessus seraien t gênés, ce pays se réserve le d ro it de prendre 
to u tes  les m esures susceptibles d ’assurer le bon fonctionnem ent de ses 
services de to u te  na tu re .
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VŒ UX
émis p a r la Conférence européenne des radiocom m unications.

La Conférence, considéran t q u ’il est de la plus h au te  im portance que 
to u te s  les sta tions européennes de radiodiffusion respecten t les a ttrib u tio n s  
de fréquences spécifiées dans le P lan de Lucerne, afin d ’assurer in tégrale
m en t le bon fonctionnem ent d u d it P lan  dans l’in té rê t de tous, 

ém et le vœ u chaleureux:

que les pays européens non signataires de la Convention de Lucerne 
veu illen t bien adhérer à cette C onvention a v an t la da te  de sa mise en v i
gueur, et

que ceux qui ne seraien t pas à même de donner cette  adhésion, s’ef
fo rcen t d ’a ttr ib u e r  à leurs sta tions les fréquences qui leur on t été réser
vées dans le P lan.

La Conférence ém et les vœ ux  su iv an ts :

1° Que les adm in istra tions, en présence du  fa it que la m ultip lic ité  des 
s ta tio n s de radiodiffusion a conduit inév itab lem ent à réduire, dans quelques 
cas, les séparations en kilocycles/seconde en tre  s ta tions à une va leu r insuf
fisan te  pour év iter com plètem ent to u te  gêne m utuelle , ou à affecter la 
m êm e fréquence à des s ta tio n s insuffisam m ent éloignées pour év iter to u te  
in terférence p endan t les périodes d ’hiver les plus défavorables, s’engagent:

a) à réduire le nom bre des fréquences utilisées, grâce à une réduction 
du nom bre de program m es ém is sim ultaném ent e t en généralisant, 
dans to u te  la m esure du possible, e t sans q u ’il en résulte une 
d im inution de la va leur du serv ice,national, le systèm e des sta tions 
synchronisées ou quasi-synchronisées;

b) à u tiliser des an tennes dirigées chaque fois que la s itu a tio n  géogra
phique de leurs s ta tions le perm et e t que ce dispositif en tra îne  une 
réduction des in terférences causées au x  s ta tions é trangères u tilisan t 
la  même fréquence ou des fréquences voisines;



c) à veiller soigneusem ent à ce que leurs sta tions év iten t to u te  su r
m odulation.

2° Qu’afin d ’am éliorer les conditions générales de fonctionnem ent 
des sta tio n s de radiodiffusion dans la bande de 150 à 300 kc/s (2000 à 
1000 m), les pays qui d isposent d ’une fréquence comprise dans cette  bande, 
alors que leur superficie e t leur s tru c tu re  orographique ne ju stifien t pas 
com plètem ent, du seul point de vue technique, une telle a ttr ib u tio n , 
é tu d ien t dès m ain ten an t la possibilité d ’échanger leur onde longue contre 
une onde suffisam m ent efficace comprise dans la gamme de 550 à 1500 kc/s 
(545 à 200 m),

q u ’à cet effet, tous les au tres pays é tud ien t la possibilité de réserver 
aux  sta tio n s visées ci-dessus des ondes favorables dans la  bande de 550 à 
1500 kc/s (545 à 200 m), les sacrifices nécessaires é ta n t supportés p a r les 
pays qui bénéficieront de l’am élioration réalisée dans la bande de 150 à 
300 kc/s (2000 à 1000 m).

3° Que les adm in istra tions1), en a tte n d a n t que les v œ ux  1 e t 2 aien t 
pu être suivis d ’un effet utile, s’en ten d en t en tre elles, p a r voie d ’ac
cords particu liers, conclus de préférence après étude e t avis de l’Union 
In ternationale  de Radiodiffusion, pour u tiliser tem porairem en t, dans les 
m eilleures conditions, les possibilités que laissent disponibles les fréquen
ces a ttribuées, dans les bandes exclusives de la radiodiffusion, p a r le P lan  
de Lucerne à des s ta tions qui ne sont pas encore en fonctionnem ent ou 
don t la puissance reste lim itée, de tels arrangem ents ne p o u v an t en aucun 
cas supprim er ou restreindre  les d ro its  des pays auxquels les fréquences 
ainsi utilisées on t été affectées dans le P lan  de Lucerne.

4° a) Que, pen d an t la durée d ’application  du R èglem ent général des 
radiocom m unications de M adrid, une conférence n ’aggrave en 
aucun cas les restric tions que les dérogations v o n t im poser aux  
services aéronautiques, m aritim es e t non ouverts à la  correspon
dance publique;

b) que les m odifications apportées à ces dérogations p a r to u te  con
férence ultérieure n ’obligent pas ces services à m odifier leur orga
n isation ou leurs conditions de tra v a il;

*) Au cours de la 4e assemblée plénière de la Conférence de Lucerne, une délé
gation a exprim é le voeu que les adm inistrations des pays non con tractan ts
soient également consultées. Ce vœu a été adm is.
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c) que les conférences u ltérieures tien n en t le plus grand com pte des 
interférences que les services aéronautiques, m aritim es e t non 
ouverts à la correspondance publique au ro n t subies e t p rennen t to u 
tes m esures utiles pour les élim iner;

d) que ce vœ u constitue des d irectives pour ces conférences ou, à 
to u t le m oins, leur soit transm is dès leur ouverture .

Pro memoria.
Décision prise par la Conférence européenne des radiocommunications

(Lucerne, 1933).

En cas de con testa tion  au su je t de l’emploi d ’une fréquence p a r 
une sta tio n  de radiodiffusion qui trav a illa it sur cette  fréquence à la 
da te  de signature  de la Convention de Lucerne, ou à laquelle une nou
velle fréquence a été a ttrib u ée , il sera tenu  com pte de l’«historique» de 
la sta tio n , tel q u ’il ressort des docum ents officiels publiés p a r le B ureau 
de l’U nion in ternationale  des télécom m unications.




	Table des matières
	Convention européenne de radiodiffusion
	Formule finale
	Signatures
	Plan de Lucerne annexé à la Convention européenne de radiodiffusion
	Protocole final annexé à la Convention européenne de radiodiffusion
	Déclarations faites par les délégations au cours de la Conférence européenne des radiocommunications (Lucerne, 1933)
	Voeux émis par la Conférence européenne des radiocommunications (Lucerne, 1933)
	Décision prise par la Conférence européenne des radiocommunications (Lucerne, 1933)

